
 

      
        
         
      
 
 
 
  
 
 
 
 

                                                Paris, le 31 janvier 2010 
 

 
 

Cher adhérent, 
Voici le moment de faire appel à vous pour le renouvellement de votre 
adhésion 2010. 
 

1. Pour régler votre cotisation vous avez deux possibilités : 
 

- directement en ligne avec paiement sécurisé par carte bancaire en vous connectant sur 
le site à partir de vos coordonnées email + mot de passe  

 
- en voyant votre chèque par courrier en téléchargeant dès à présent le « bulletin 

d’adhésion 2010 » disponible dans l’espace « téléchargement » du site. 
 

2. Par ailleurs, suite à l’AG du 14 novembre 2009 les statuts ont été 
modifiés 

Nous vous demandons de bien vouloir télécharger cette nouvelle version sur le site 
ainsi que le bulletin de cotisation 2010. Dans tous les cas, nous vous demandons  de 
bien vouloir nous faire parvenir le bulletin de cotisation 2010 dûment signé pour 
signifier que vous avez pris connaissance de ces modifications et que vous les 
accepter. 
 
Nous vous rappelons que si votre statut a changé courant 2009, votre cotisation va être 
modifiée. N’oubliez pas de nous signaler ces changements avant de cotiser   
Nous vous remercions de bien vouloir nous adresser : 
- une copie de votre contrat EATA (personnes nouvellement  en contrat  ou  PTSTA), ou 
- une copie de votre diplôme (nouveaux CTA ou TSTA en 2009). 
 

Nous comptons sur votre compréhension et votre réactivité, et nous restons 
bien entendu à votre entière disposition pour tous renseignements dont vous 
auriez besoin pour renouveler votre adhésion.  

 

Le Conseil d’Administration 
 
(1) : Si vous êtes déjà affilié à l'EATA via l'adhésion auprès d'une autre association 
nationale (telles que ASAT, ASSOBAT etc.),  
merci de nous le signaler et d’appliquer les tarifs suivants pour votre cotisation à l'IFAT : 
AM = 15€ ; RM = 47€ ; en contrat = 95€ ; CTA = 110€ ; PTSTA = 140€ ; TSTA = 160€ 
 
     


